
 
 
 
 

Nieuws 

Naissance du groupe AVR – Van Gansewinkel spécialisé dans la gestion des déchets 

17 april 2007  
Rotterdam/Eindhoven - La cession définitive des actions de Van Gansewinkel aux 
actionnaires de AVR marquera la fusion des deux entreprises. Les services offerts dans 
le domaine des déchets, entre autres les activités de collecte, seront réunis sous la 
marque Van Gansewinkel ; la marque de AVR sera utilisé pour les activités de 
traitement durable du nouveau groupe.  

  

La perte d’emplois résultant de la fusion des deux entreprises n’entraînera pas de 
licenciements secs, mais sera principalement compensée en interne par la croissance de la 
société.  Les deux sièges (Rotterdam et Eindhoven) sont maintenus, un regroupement des 
activités étant toutefois prévu à court terme. 
 
Le Conseil d’administration de la nouvelle société est formé des personnes suivantes : Ruud 
Sondag (CEO), Gosse Boon (CFO), Diederik Gijsbers (COO), Yves Luca (COO) et Frans van 
de Noort (COO). Les actionnaires de la nouvelle combinaison sont CVC Capital Partners 
(CVC), Kohlberg Kravis Roberts & Co. (KKR), Oranje Nassau Groep (ONG), Intermediate 
Capital Group (ICG) et le management. 

La combinaison AVR - Van Gansewinkel offre des services de gestion intégrale des déchets, 
des solutions écologiques fiables et la production de matières premières et de combustibles 
secondaires. Spécialisés dans les domaines de l’analyse et de la consultance, de la collecte, du 
recyclage et du traitement de toutes sortes de déchets, les quelque 6 000 collaborateurs de 
AVR – Van Gansewinkel apportent chaque jour des solutions aux problèmes les plus divers 
auxquels sont confrontés ses clients (pouvoirs publics et entreprises) dans ce domaine. AVR – 
Van Gansewinkel vise à établir des relations pérennes avec ses clients et la société civile. 
 
AVR - Van Gansewinkel est actif dans 9 pays (Benelux, Pologne, République Tchèque, 
France, Angleterre, Irlande et Portugal). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



Nieuws 

La Commission autorise le projet d'acquisition de Van Gansewinkel par AVR 

 

4 april 2007  
La Commission européenne a autorisé, en application du règlement sur les 
concentrations de l'UE, le projet d'acquisition du groupe Van Gansewinkel, un 
fournisseur de services de gestion des déchets, par le groupe AVR , également présent 
dans ce secteur. Après examen, la Commission est parvenue à la conclusion que 
l'opération n'entraverait pas de manière significative une concurrence effective dans 
l’Espace économique européen (EEE) ou une partie substantielle de celui-ci.  

  

Van Gansewinkel et AVR sont tous deux présents dans le secteur de la gestion des déchets, 
principalement aux Pays-Bas et en Belgique. AVR est contrôlé conjointement par CVC 
Capital Partners Group Sarl et Kohlberg Kravis Roberts & Co. L.P. L'opération de 
concentration aboutirait à la création d'un groupe opérant dans tous les secteurs de la gestion 
des déchets, notamment la collecte et le traitement des déchets ménagers dangereux et non 
dangereux et des déchets industriels et commerciaux, ainsi que la collecte et le recyclage du 
verre, du papier et du carton. Il ressort de l'examen, par la Commission, de l'opération 
envisagée que les chevauchements horizontaux entre les activités d'AVR et celles de Van 
Gansewinkel se limitent à l'activité de collecte et que l'entité issue de la concentration 
continuerait d'être confrontée à une concurrence effective.  
La Commission a également analysé les éventuelles conséquences de l'opération de 
concentration proposée sur le traitement des déchets (en particulier l'incinération des déchets 
non dangereux et le recyclage du verre) aux Pays-Bas, et elle en a conclu que l'opération 
envisagée ne modifiera pas la position des parties par rapport à celle dans laquelle elles se 
trouvaient avant la concentration.  
 
En particulier, la Commission a examiné si AVR et Van Gansewinkel pourraient exploiter 
cette position pour évincer des concurrents des marchés néerlandais de la collecte des déchets 
concernés. Elle est parvenue à la conclusion qu'un tel «verrouillage vertical» serait peu 
probable. L'entreprise issue de la concentration n'aurait aucun intérêt à abandonner des 
recettes sur les marchés de traitement rentables pour chercher à améliorer sa position sur les 
marchés plus concurrentiels que sont ceux de la collecte aux Pays-Bas. 
 
 
 
 
 
 
 



Nieuws 

CVC et KKR absorbent Van Gansewinkel pour former un groupe environnemental de premier plan 

 

22 januari 2007  
Un consortium d’investisseurs composé de CVC Capital Partners (CVC), Kohlberg 
Kravis Roberts & Co. (KKR) et du groupe Oranje Nassau (ONG) a signé un accord 
pour le rachat des actions du groupe Van Gansewinkel. L'opération est sous réserve de 
l'accord des autorités de régulation et d'un avis favorable de la part du comité 
d'entreprise.  

  

Van Gansewinkel fusionnera avec AVR, le groupe racheté à la Ville de Rotterdam par le 
consortium au printemps 2006. Cette fusion permettra donc à AVR, leader du marché du 
traitement au Benelux, de profiter de l’important réseau de collecte dont Van Gansewinkel 
dispose dans cette zone géographique. Les activités du nouveau groupe couvrent l’ensemble 
de la chaîne de traitement des déchets : l’expertise, la collecte, le recyclage, la valorisation et 
le traitement ultime. Un groupe environnemental totalement intégré fait ainsi son entrée sur la 
scène européenne du secteur de l’environnement. La croissance rapide des activités de 
recyclage et de valorisation des deux entreprises laisse présager un avenir brillant au nouveau 
groupe.  
Daan den Ouden, président du Conseil d’Administration de AVR, dirigera la nouvelle entité 
au cours des trois premiers mois qui suivront le rachat des actions, avant d’être remplacé par 
Ruud Sondag, son homologue au sein du groupe Van Gansewinkel. Daan den Ouden 
conservera une position de conseiller. 
Spécialiste européen incontesté du secteur des déchets, le groupe Van Gansewinkel, fort de 
près de 4 000 collaborateurs , a réalisé un chiffre d'affaires de plus de € 600 millions en 2006. 
Véritable centre d’expertise en gestion intégrale des déchets, Van Gansewinkel est un 
spécialiste de la collecte, du recyclage et du traitement des flux de déchets et de matériaux. Le 
groupe est également actif en dehors du Benelux, notamment en Pologne, en République 
Tchèque, en France, en Grande-Bretagne et au Portugal. 
Avec un chiffre d’affaires de plus de € 500 millions en 2006, AVR est la première entreprise 
de traitement de déchets aux Pays-Bas. Environ 2 100 collaborateurs travaillent au traitement 
et à la valorisation de plus de 4 millions de tonnes de déchets chaque année chez AVR. 
L’entreprise est également active dans le domaine de la collecte, du recyclage et de la 
valorisation des déchets ménagers et industriels. AVR est active aux Pays-Bas, en Belgique et 
en Irlande. 
Ruud Sondag (PDG du groupe Van Gansewinkel) : «L’été dernier, le groupe Van 
Gansewinkel faisait savoir qu’il cherchait un nouvel actionnaire à même de concrétiser ses 
ambitions de croissance. Parfait exemple de l’adage « l’union fait la force », notre 
collaboration avec AVR nous permet de proposer à nos clients un plus vaste panel de 



services : une entreprise bien intégrée qui jouit d’un vaste réseau de sociétés spécialisées. 
N’oublions pas celui sans qui rien de cela n’aurait été possible, Leo van Gansewinkel, un 
grand visionnaire qui a fondé ce spécialiste des déchets audacieux et exemplaire qu’est 
devenu le groupe Van Gansewinkel. Nous ne manquerons pas de transmettre et de défendre 
les idées de celui à qui nous devons tout ». 
Daan den Ouden (PDG de AVR) : « Le mariage de raison qui nous unit à Van Gansewinkel a 
donné naissance à une entreprise environnementale intégrale, active sur l’ensemble de la 
chaîne de valeur. Cela représente une étape importante vers la concrétisation de notre 
ambition, à savoir mettre sur pied un groupe environnemental européen de premier plan avec 
l’aide de nos actionnaires. Je suis très heureux d’avoir pu prendre part à cette expansion et 
espère avoir l’occasion de contribuer à la croissance future du groupe ainsi formé. » 
Reinhard Gorenflos (partenaire KKR) : « Cette acquisition témoigne de notre volonté d’aider 
les équipes de direction talentueuses à concrétiser leurs ambitions. Nous avons tenu la 
promesse de croissance faite à AVR et nous comptons aider la direction à renforcer la position 
de la nouvelle entité sur le marché européen ».  
Hugo van Berckel (CVC) : « Le mariage de Van Gansewinkel et de AVR est celui de deux 
entreprises de classe mondiale. Solidement ancré au Benelux, cet acteur de premier plan dans 
le secteur européen de la gestion des déchets proposera à ses clients un niveau de service bien 
plus élevé qu’auparavant. CVC accompagnera la nouvelle entreprise dans sa quête de 
croissance autonome et d’ acquisition ». 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Nieuws 

Le Groupe Van Gansewinkel cherche un nouveau partenaire dans le cadre d’un accroissement 
considérable 

28 augustus 2006  
En tant que prestataire de services en matière de déchets, le Groupe Van Gansewinkel 
est à la recherche d'un nouvel actionnaire de manière à pouvoir réaliser la croissance 
qu'il ambitionne. Les actionnaires et le conseil d’administration du groupe – qui cette 
année s'attend à un chiffre d'affaires approximatif de 600 millions d’euros– pensent que 
Van Gansewinkel va jouer un rôle de premier plan au sein du marché européen des 
déchets, actuellement en plein développement. Les actionnaires du groupe sont 
convaincus que Van Gansewinkel offre une excellente garantie de croissance en Europe 
et pour cette raison, sont à la recherche d'un nouvel actionnaire.  

  

Le fondateur de la société, Monsieur Leo van Gansewinkel, a commencé ses activités en 1964, 
avec un seul véhicule à sa disposition. À l'heure actuelle, il est toujours l’actionnaire 
majoritaire du Groupe Van Gansewinkel. Entrepreneur dans l'âme, il a par son assiduité au 
travail et sa vision prémonitoire quant à l’évolution du secteur du déchet, su faire de sa société 
une entreprise internationale. Pour en garantir le long terme, il estime que le moment est venu 
de trouver un nouvel actionnaire.  
Selon Ruud Sondag, président du conseil d'administration : « Le marché des déchets 
s'internationalise de plus en plus et cette tendance est également observée chez nos clients. 
Pour pouvoir maintenir et développer nos services à un niveau aussi élevé dans les années 
futures, nous souhaitons et ambitionnons être reconnus parmi les grands acteurs économiques 
européens incontournables. C'est vraiment fantastique que nos actionnaires actuels soient de 
notre avis et qu'ils reconnaissent également la nécessité de rechercher cet actionnaire. Au 
cours des mois à venir, nous allons nous mettre à la recherche de ce partenaire. 
En tant que prestataire de services en matière de déchets, le Groupe Van Gansewinkel est actif 
au Benelux, en Pologne, en République tchèque, en France, en Angleterre et au Portugal. Ses 
principales activités sont la collecte, le traitement et la transformation des déchets. En 2005, le 
Groupe a réalisé un chiffre d'affaires de plus de 530 millions d’euros. Ses effectifs se chiffrent 
à quelque 4 000 personnes. Les actions du Holding Van Gansewinkel sont actuellement entre 
les mains de De Raekt, une société de gestion de Monsieur Leo van Gansewinkel (76 %), ING 
Corporate Investments Participaties (19 %) et un groupe de managers (5 %).  
 
 
 


